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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE lA HAUTE-SAÔNE 

ARRETE DDASS/2006 n° 21 du 18 mai 2006 
DTREcnON DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES 
SANfTAIRES ET SOCIALES 

relatjf à la lutte contre les bruits de voisinage. 
SERVICE; sanlé-environnement 

LE PREFET O!E LA HAUTE~SAONE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1311-1, L 1311-2, 
L 1312-1 ; R 1336-6 à R 1336-10; 

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit; 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2212-2, 

L 2214-4 et L 2215-1 : 
VU le code pénal et notamment ses articles R 610-5 et R 623-2 ; 
VU le décret n° 95-408 du 18 avril 1995 pris pour l'application de l'article L1 du code de 

la santé publique et relatif aux règles propres à préserver la santé de l'homme 
contre les bruits de voisinage (article R 1336-6 et suivants) ; 

VU le décret n° 95-409 du 18 avril 1995 relatif aux agents de l'Etat et des communes, 
commissionnés et assermentés pour procéder à la recherche et à la constatation 
des infractions aux dispositions relatives à la lutte contre le bruit; 

VU l'arrêté du 10 mai 1995 relatif aux modalités de mesure des bruits de voisinage; 
VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 1990 réglementant l'installation des systèmes 

d'alarmes sonores audibles sur la voie publique; 
VU l'arrêté préfectoral du 21 septembre 1990 relatif à la lutte contre les bruits de 

voisinage; 
VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène en date du 20 avril 

2006 ; 

Considérant que le code général des collectivités territoriales notamment l'article 
L 2212-1 met à la charge du maire, la police mun icipale et r!1rale ainsi que 
l'exécution des actes de l'Etat; 

Considérant que le code général des colJectivités territoriales notamment l'article 
L 2212-2 met à la charge du maire, le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité 
publique en ce qui concerne les bruits de voisinage; 

Considérant qu'il y a lieu d'édicter en la matière les rè91es minimales applicables à 
l'ensemble des communes du département, conformément à l'article L 1311-2 du 
code de la santé publique; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture; 

ARHETE 
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Ouvert au publIc: du lundi au vendiedl- L'accueil de 08h30 a 12h00 el de 13h30 à 17h00
 

- Les guichets de 09h00 â 11 h30 et de 13h30 â 16h00 - Les bureaux ce 09h00 à 11 h30 et de 14h00 il 16h30
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